
L A B O R A T O I R E F R A N Ç A I S 
D E r F M M O L O G I E 

^e poids d'un diamant est toujours exprimé en carats avec deux décimales. 
Abréviation internationale «et». 

2b taille conditionne la brillance, I éclat, la dispersion et le scintillement de la pierre. 
Différentes combinaisons de proportions sont possibles. 

T'a détermination de la couleur est obtenue par comparaison avec une série de pierres 
étalons de couleur sélectionnées d'après les étalons de couleur originaux de la 
CIBJO. 

CIBJO - Normes internationales de couleur 

GIA 
équivalence 

Blanc exceptionnel + D 
Blanc exceptionnel E 
Blanc extra + F 
Blanc extra G 
Blanc H 
Blanc nuancé I 

J 
Légèrement teinté K 

L 
Teinté M 

z 
Diamants de couleur spéciale 

^a pureté d'un diamant est déterminée sous grossissement 10 fois, en lumière nor
male, au moyen d'une loupe achromatique et aplanétique. 

CIBJO - Normes internationales de pureté 

GIA 
équivalence 

Un diamant est dit pur à la loupe si sous ces conditions F/IF 
il est absolument transparent et exempt d'inclusions. 
Minuscule(s) inclusion(s) très difficilement visible(s) wsl 
à la loupe 10x. ws2 
Très petite(s) inclusion(s) facilement visible(s) à VSl 

à la loupe 10x. vs2 
Inclusion(s) très facilement visible(s) à la loupe 10x, II 
difficilement visible(s) à l'oeil nu vue(s) par le côté 
de la couronne, et n'affectant pas la brillance. 
Grande(s) et/ou nombreuse(s) inclusion(s) facilement 12 
visible(s) à l'oeil nu par le côté de la couronne et affectant 
léqèrement la brillance. 
Grande(s) et/ou nombreuse(s) inclusion(s) très facilement 13 
visible(s) à l'oeil nu par le côté de la couronne et affectant 
distinctement la brillance. 

CIBJO - Confédération Internationale de la Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie 

.Règlement du Laboratoire Français de Gcmmologie 

Service publ ic du contrô le des diamants, 

perles fines et pierres précieuses 

homologué par décision ministérielle du 21 février 1994. 

^es attestations délivrées par le Laboratoire Français de Gemmologic 

ne peuvent faire l'objet d'aucune reproduction à des lins commerciales. 
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RAPPORT DE CLASSIFICATION D'UN DIAMANT N° 188925 

Paris, le : 17/06/2009 

Forme-Taille : 

Dimensions : 

Poids : 

Couleur : 

Fluorescence : 

Pureté : 

Proportions : 

Table : 

Couronne 

Culasse : 

Hauteur totale 7 5 . 6 % 

Rondiste : 

Colette : 

Fini : 

Coussin, Taille ancienne 

5.53 x 4.96 x 3.75 mm 

0.76 carat(s) 

Blanc H 

Moyenne 

Très petites inclusions - VS2 

59.0 % 

25.8 % 

44.0 % 

Mince à Epais/Facetté 

Ouverte 

Poli : Moyen 

Symétrie : Passable 

Commentaires : 

Facettes supplémentaires - Extra facets 

Laboratoire français de gemmologie 

| Le Directeur 

REF 2009129621 12 
La présente attestation ne décrit que l'authenticité des pierres considérées. Aucune 
indication ne peut être fournie par le service sur la valeur des pierres. 
Les attestations délivrées par le service ne peuvent faire l'objet d'aucune 
reproduction à des fins commerciales. 
L'attestation indique l'opinion du laboratoire compte tenu des techniques et du 
matériel en usage au moment de l'analyse. 
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